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La ville de Guyancourt s’est engagée dans une démarche de développement durable en 2011 via 
l’approbation de la Charte guyancourtoise du Développement Durable, amendée en 2016. Celle-ci a permis 
la mise en place de nombreuses actions de sensibilisation des habitants, via la programmation annuelle 
Développement Durable, tout comme la planification d’actions de plus long terme autour de la sauvegarde 
de la biodiversité et de la lutte contre le changement climatique, par une réduction des consommations 
énergétiques des bâtiments municipaux. 
 
Depuis 2011, un nouveau contexte  législatif, réglementaire et social  a vu le jour :  
 

– Suite à  la COP21 de 2015, la France s’est engagée à réduire ses émissions de Gaz à Effet de Serre 
de 40% d'ici 2030 et 75% d'ici 2050 par rapport au niveau de 1990 via la loi relative à la transition 
énergétique. 

 
– Plus localement, en 2018, l’agglomération de SQY a voté à l’unanimité un PCAET (Plan Climat Air-

Énergie Territorial) et la ville de Guyancourt s’est investie dans la mise en place d’actions 
communales dans le cadre du PCAET et les différents plans qui en découlent.  
Dans le PCAET, SQY s’engage à :  

o lutter contre le changement climatique, 
o anticiper ses impacts et s’y adapter, 
o favoriser la transition énergétique vers les énergies renouvelables et vers davantage de 

sobriété et d’efficacité, 
o améliorer la qualité de l’air 

 
Par ailleurs, SQY reprend à son compte les objectifs de la région Île-de-France quant à  la baisse 
des émissions de GES (Gaz à Effet de Serre), l’amélioration de son efficacité énergétique et une 
augmentation de la production d’énergies renouvelables. 
 

– Les alertes et tribunes appelant à une action immédiate en faveur du climat se succèdent : alertes 
du GIEC (Groupe d'experts intergouvernemental sur l'évolution du climat), appel de plus de 11 000 
scientifiques en 2019, et très récemment une « alerte rouge » de l’ONU (Organisation des Nations 
Unies). 

 
 
 
 

Face à l’urgence climatique et sociale, la ville a décidé 
d’aller encore plus loin en s’engageant dans une politique 
de transition écologique ambitieuse pour les années à 
venir. Celle-ci s’est formalisée  par la signature du Pacte 
pour la Transition le 1er juin 2021, décliné de manière 
transversale en un plan d’actions concrètes complétant 
et approfondissant les axes existants. 
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LE PACTE POUR LA TRANSITION 
 
 
Lancé dans la France entière à l’occasion des dernières élections municipales en 2020, le Pacte pour la 
Transition a pour objectif d’œuvrer pour des communes plus écologiques, solidaires et démocratiques. 
 
C’est avec la conviction que l’échelle locale est primordiale pour faire évoluer les choses qu’est né le Pacte 
pour la Transition. Porté par des collectifs de citoyens, d’experts, d’organisations et d’associations, il est 
composé d’une trentaine de mesures, co-rédigées avec un comité d’experts, qui épousent 3 grands 
principes :  
 
Sensibilisation et formation à la transition : Impulser et soutenir des actions de sensibilisation et de 
formation sur la transition auprès de différents publics 
 
Co-construction des politiques locales : Engager un processus de construction collective des politiques 
locales, en associant élus, citoyens, agents et représentants des acteurs locaux, notamment pour la mise 
en œuvre et le suivi des engagements du Pacte pour la Transition. 
 
Intégration des impacts à long terme et de l’urgence climatique et sociale : Pour répondre à l'urgence 
climatique et sociale, intégrer des critères environnementaux et sociaux, ainsi que les impacts à long terme 
décisifs dans les arbitrages des projets locaux et dans l’organisation de la commune et ses groupements. 
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Le Pacte pour la Transition signé par  la Ville de Guyancourt détaille donc les 3 principes transversaux et 
l’ensemble des mesures et niveaux retenus que la Ville s’engage à mettre en œuvre. 27 mesures totalisant 
51 niveaux ont été retenues pour être mises en œuvre ou engagées sous 5 ans.  
 
Les actions définies pour chacun de ces niveaux seront adaptées au contexte local, en fonction de la 
situation actuelle et de l’application de la thématique à notre Ville.  
 
Certaines thématiques qui ne relèvent pas de la compétence exclusive de la commune seront portées par 
Guyancourt au niveau de l’agglomération de SQY. La ville travaillera avec le collectif d’habitants et 
d’associations « Comité de suivi du Pacte pour la Transition Guyancourtoise » pour le suivi de la mise en 
œuvre de ce Pacte. 
 

En s’engageant en faveur du Pacte pour la Transition le 1er juin 2021, la Ville de Guyancourt a souhaité 

renforcer sa volonté politique en faveur de la Transition écologique. 

Suite logique à la Charte guyancourtoise du développement durable signée en 2011, le Pacte marque un 

nouvel élan municipal en faveur d’un avenir durable. Cette politique instaurée il y a plus de 10 ans s’inscrit 

dans les valeurs écologiques, solidaires,  économiques prônées par l’équipe municipale.  

La Ville a choisi de regrouper ces mesures en 8 grands thèmes qui sont déclinés en un plan d’actions 

concrètes adaptées au contexte guyancourtois présenté chaque année dans ce rapport. 
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1. AMÉNAGEMENT ET HABITAT  
 
La Ville poursuit un double objectif environnemental et social pour chacune de ses opérations 
d’aménagement de l’espace public. Cela s’applique aux opérations de grande envergure telles que le futur 
quartier des Savoirs, comme aux projets de réaménagements dans les quartiers existants. 
 
 

QUARTIER DES SAVOIRS : RÉAMENAGEMENT DU FUTUR QUARTIER ET DU PLAN D’EAU 
 

 
 
La préservation et la valorisation de la biodiversité sont au cœur des aménagements du futur quartier, son 
parc urbain de 3,5 hectares et son plan d’eau. Des échanges ont eu lieu avec les habitants à ce sujet dans 
le cadre de la concertation sur le quartier courant 2022.  La volonté est aussi d’en faire un espace singulier 
à la programmation mixte, permettant un brassage de populations et une diversité d’usages.  
 
Cet aspect dual, environnemental et social, est le fil rouge conducteur des aménagements urbains futurs 
dans l’ensemble de la Ville, comme le réaménagement du bassin Lewigue dans le quartier des Saules ou 
de la place Jacques Brel dans le quartier des Garennes. Celui-ci comprendra deux volets 
environnementaux d’envergure : la desimperméabilisation des sols et le verdissement de la place, tout en 
favorisant les espaces de rencontre et de mobilités douces. 
 
Une étude est également en cours sur les aménagements des  cours d’école (pour leur création dans le 
quartier des Savoirs ou leur réaménagement partiel pour l’ensemble des groupes scolaires existants), avec 
la volonté de créer des cours non genrées et moins minérales. 
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VICTOIRE D’OR POUR LE MAIL DES SAULES 
 

Organisées depuis 2008 par VAL’HOR, (l’Interprofession Française de l’horticulture, de la fleuristerie et du 
paysage), les Victoires du Paysage sont un concours national qui récompense les maîtres d’ouvrage publics 
(collectivités, départements, …) et privés (promoteurs immobiliers, commerces, entreprises, particuliers) 
pour leurs remarquables aménagements paysagers. 
 
La ville de Guyancourt a reçu en 2022 le prix Victoire d’or catégorie « espace public Métropole » pour la 
réalisation du mail des Saules par son approche paysagère qui a fait intervenir la nature dans le projet 
urbain. 
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2. CONSOMMATION RESPONSABLE  
 

BILAN DE LA RESSOURCERIE 2022 APRES UN AN D’EXISTENCE  
 

 

Inauguration de la Ressourcerie de Guyancourt de Guyancourt, 43 rue Dampierre  

 
Fin 2021, la Ville conventionnait avec l’association d’intérêt général Ressources&Vous en leur mettant des 
locaux de 326 m² à disposition pour aménager une ressourcerie. La structure, inaugurée en octobre 2021, 
sensibilise aux enjeux environnementaux au travers de ses ateliers et revend des objets collectés à prix 
solidaires. L'association est  un chantier d'insertion qui accueille sur 6 boutiques solidaires 75 salariés au 
total dont 50 à 55 en insertion par l'activité économique. 

BILAN 2021/2022 

110 11000 8,81€  29 

passages en caisse 

par jour d’ouverture 

en moyenne  

visiteurs depuis 

l’ouverture  

 

Valeur du panier 

moyen dans la 

boutique solidaire  

tonnes d’objets ont 

connu une seconde 

vie et ont ainsi évité 

la déchetterie 
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Actions de sensibilisation :  
Chaque mois, la ressourcerie de Guyancourt organise des ateliers de sensibilisation :  

   1 atelier couture   1 repair cafe    1 atelier zen 

 
 
Composition de l’équipe :  
9 salariés : 8 salariés en CDI, 1 personne en service civique 
Sur les 9 personnes,  7 sont en insertion  
Qui sont-ils ? 
5 Guyancourtois, 1 Trappiste, 1 Vicinois et 1 Plaisirois. 

 
De manière générale, Ressources&Vous Guyancourt est une ressourcerie qui fonctionne bien avec des 
visiteurs fidèles et des contacts avec la population extrêmement positifs.  
D’un point de vue communicationnel, l’association a de très bons retours et avis sur l’établissement Google 
et sur les réseaux sociaux.  

Deux pistes d’amélioration sont à l’étude pour 2023 

1. Développer les partenariats avec les structures locales en mettant en place des ateliers avec les 
institutions et partenaires sur Guyancourt (accompagnement des salariés en insertion, 
sensibilisation à la réduction des déchets, etc…)  

 
2. Mettre en place l’accueil des objets sur le territoire (convention avec SQY et avec la commune à 

développer). 

 
 
RENFORCEMENT DE LA DÉMATERIALISATION DES PROCÉDURES PAR  LES SERVICES  
 

Depuis plusieurs années, la Ville s’est engagée dans une procédure de dématérialisation permettant de 

limiter l’impression de papier : 

- de la chaîne comptable et financière,  

- des procédures de marchés publics, 

- de la transmission des actes soumis au contrôle de légalité. 
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La mise en place du logiciel Webdelib le 1er septembre 2022 a répondu 

aux enjeux environnementaux en permettant une dématérialisation 

complète de la chaîne d'adoption des actes émis par la collectivité, de 

leur rédaction à leur envoi au contrôle de légalité, en passant par les 

diverses étapes de validation interne ainsi que les projets de notes pour 

les Bureaux municipaux. Cette nouvelle procédure permet la non 

impression de centaines de feuilles de papier. 

 

 

Dans le même temps, le processus de dématérialisation des bons de commande édités auparavant par le 

service Comptabilité permet aussi d’économiser une grande quantité de papier puisque chaque année 

plusieurs centaines de bons de commande sont produites par la direction des Finances et de la Commande 

publique.  

 

La direction de l’Informatique et des Télécommunications quant à elle, continue d’étudier plusieurs axes de 

travail afin de mieux accompagner les services de la Ville à la mise en place de nouveaux process de 

dématérialisation, que cela soit dans la simplification des démarches ou dans la rationalisation de 

l’utilisation du papier. Elle étudie aussi la virtualisation de serveurs physiques installés à l’Hôtel de Ville et 

le remplacement de PC en fin de vie en portables moins énergivores. 

 

GESTION DU PARC AUTOMOBILE DE LA VILLE SUR 2 AXES 

Développements de pools véhicules suivant des critères de mutualisation, de durabilité et d’écologie 

- Les véhicules électriques seront mis en Pool dans le même semainier que les véhicules 
essence afin de réunir les offres électriques (Zoé et vélos) et d’offrir une alternative à 
l’utilisation de la voiture 

 

Accentuation de la mobilité durable 

- Renouvellement du parc par la planification d’acquisitions de véhicules propres 
- Achat de 5 vélos électriques 
- Volonté de ne plus acheter de véhicules diesel (sauf si absence d’équivalent). 
- 10 véhicules essence passés en flexifuel E85 (super éthanol)  
- Récupération de 10 vélos tombés dans le domaine public auprès de la PM en vue d’équiper les 

centres de loisirs  
 
 

RENFORCEMENT DU TRI ET DU REEMPLOI 

Sensibiliser au recyclage des déchets hors foyer 

Le tri hors foyer est étendu dans tous les équipements sportifs par le service Propreté en partenariat avec 

le service des Sports. 

En 2022  

732 décisions 

518 arrêtés 

148 délibérations 
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En plus de son accessibilité dans les équipements sportifs, le tri hors foyer continue à s’étendre dans le 

cadre de manifestations guyancourtoises grâce à la présence de poubelles bi-flux, d’une signalétique forte 

et d’une sensibilisation auprès du public et des agents de propreté présents. Des poubelles bi-flux sont 

aussi progressivement installées sur le domaine public par SQY comme le quartier du Parc (roseraie Anne-

Marie Doux).  

Par ailleurs, il est à noter que de plus en plus de manifestations organisées par la Ville adoptent une gestion 

éco-responsable organisationnelle : proposition d’éco-cups au Forum des associations, installation de 

toilettes sèches à la Fête de l’enfance et à la Fête de la transition écologique, tri des déchets dans la forêt 

lors de la Guyancourse, limitation des tracts papier pour tout évènement 

Poursuite d’actions de recyclage à la Mairie  

Des actions de recyclage sont reconduites depuis 13 ans : collecte et recyclage de papier sur 15 

équipements de la Ville dans les bacs jaunes, recyclage des cartouches d’encre et piles, collecte de 

bouchons. 

Au Centre Technique Municipal, le recyclage de lampes, pneus, déchets verts, produits toxiques, piles, 

bouteilles de gaz, ferraille, bouchons continue de fonctionner.  

Le service Informatique recycle ordinateurs, imprimantes et cartouches d’encre. 

 

LUTTER CONTRE LE GASPILLAGE ALIMENTAIRE DANS LES CANTINES SCOLAIRES  

Les restaurants pédagogiques d’enfants  ont 

remplacé progressivement les cantines scolaires en 

donnant du sens au temps de restauration proposé 

aux enfants : faire de ce moment de repas un temps 

de convivialité et de sensibilisation à l’alimentation, 

essentiel pour l’équilibre et l’évolution de l’enfant au 

sein de la collectivité. 

 

L’ensemble des agents présents sur les structures 

(équipes d’animation, chefs d’équipes, ATSEM, agents 

d’office) ont été mobilisés et impliqués dans ce projet. 

L’objectif de ce projet est triple : que l’enfant mange mieux, qu’il ait conscience de l’importance de l’équilibre 

alimentaire nécessaire à sa santé et qu’il soit sensibilisé au respect de l’environnement. 

Dans le cadre de l’opération nationale, la Semaine du Goût, qui s’est déroulée du 10 au 16 octobre 2022, la 
Ville a lancé son opération annuelle « A la découverte du goût » à l’attention des élèves Guyancourtois. 

En 2022, le thème de l’opération était  « les  saveurs méditerranéennes ». 

Plusieurs classes et enfants des accueils de loisirs ont visité les cuisines du lycée hôtelier, partenaire de 

la manifestation et participé à des ateliers culinaires autour de l’huile d’olive. De nombreuses autres 
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animations en lien avec la découverte du goût (spectacles, expositions, visites de fermes…) ont été 

proposées tout au long de l’année. 

INTRODUCTION D’UNE CLAUSE SOCIALE D’INSERTION DANS UN MARCHE PUBLIC 

Le Code de la commande publique dans ses articles L2111-1 à L2111-3 incite à prendre en compte la notion 

de développement durable dans la définition des besoins d’un marché public. 

L’introduction d’une clause sociale dans une commande publique répond à cette exigence en permettant 

de conditionner l’exécution ou l’attribution d’un marché en fonction des critères liés à l’emploi ou à la lutte 

contre les exclusions. 

La clause sociale permet à des personnes rencontrant des difficultés socioprofessionnelles de saisir 

l’opportunité d’un marché public de travaux, de services, ou de fournitures pour s’engager dans un parcours 

d’insertion durable, via la mise en situation de travail auprès d’entreprises. 

 

A ce jour, les clauses et/ou critères environnementaux et sociaux sont présents au sein des marchés de 

la Ville.  

Aussi, une réflexion est amorcée en lien avec les élus et les services afin de pouvoir, d’une part 

systématiser leurs prises en compte, et d’autre part, adapter leurs mises en œuvre à la spécificité de 

chaque contrat. En effet, l’intégration des aspects environnementaux et sociaux s’articule différemment en 

fonction des types de contrats (marchés de fourniture, travaux ou services ou contrat de concession) et du 

secteur économique visé.  

C’est pourquoi, il est utile pour ne pas dissuader les opérateurs économiques de déposer des offres ou 

neutraliser l’analyse de ces dernières sur les aspects sociaux et environnementaux, de dégager une 

méthodologie générique et globale permettant une mise en œuvre et une application efficace des clauses 

et critères de transition écologique.   

 



 
 

 

12 
 
 

 

3. ÉNERGIE ET EFFICACITÉ   
 

La lutte contre les changements climatiques passe par une transition vers une Ville plus sobre en énergie 

et faiblement carbonée selon la trajectoire et les orientations définies dans la Loi relative à la transition 

énergétique pour la croissance verte. Une telle ambition, déclinée dans la Loi, est indispensable pour 

réduire de moitié la consommation énergétique finale à l'horizon 2050. 

Pour la période 2013-2020, la France s’est engagée conjointement avec les autres Etats Membres de l’Union 
Européenne à diminuer ses émissions de Gaz à Effet de Serre (GES) de 20% par rapport aux émissions de 
GES 1990. 
 
La Loi relative à la Transition énergétique pour la croissance verte fixe à 40 % les objectifs de réduction 
du niveau d’émissions de GES en 2030 et de 75 % en 2050, par rapport au niveau de 1990. 
 
 
A Guyancourt, favoriser les économies d’énergie en baissant la facture énergétique des bâtiments 
communaux est la priorité des services techniques. Développer l’accès aux énergies renouvelables est 
également une nécessité absolue.  
Favoriser les économies d’énergie dans les constructions nouvelles, c’est encourager les constructions et 
les rénovations de Haute Qualité Environnementale en facilitant le respect des nouvelles réglementations 
thermiques et en préférant les énergies renouvelables.  

 
 
BILAN DE LA RENOVATION ENERGETIQUE DU BATIMENT MAXIMILIEN ROBESPIERRE  
 
Construit en 1979, le groupe scolaire  Robespierre est situé dans le quartier des Saules, rue Jacques Duclos. 
Il est composé de 2 niveaux sur 2753m² comprenant une école élémentaire, la maison de la Justice et les 
locaux de la mission locale. Ce bâtiment a fait l’objet d’une rénovation énergétique visant à être conforme 
à la politique de développement durable et d’économie d’énergie imposée par le Décret Tertiaire. Ce décret 
fixe un objectif d’une diminution de 40% d’énergie pour 2030, par rapport à une année de référence à 
prendre en compte entre 2010 et 2020. Le groupe scolaire a fait l’objet des travaux suivants, pour un 
montant total de 2.1M€ :  
 

- Isolation Thermique par l’Extérieur (ITE)  

- Remplacement des fenêtres / portes 

- Rénovation de la chaufferie : deux nouvelles 

chaudières gaz VIESSMANN de 2 x 180 kW possédant 

une large modulation de puissance avec 

optimisation de récupération de chaleur par 

condensation ont été mises en place 

- Rénovation des éclairages et des faux-plafonds  
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Les classes ont été équipées d’éclairage LED encastrés dans des faux-plafonds acoustiques et les 

circulations par des éclairages encastrés.  

De plus, le système a été couplé avec un système de détection de présence et d’arrêt central. 

Comparativement à l’ancien système d’éclairage, la consommation horaire a diminué de 76.7%. 

 

 

  2011 2022 

Consommation  d’électricité 86 741 kWh 43 039 kWh 

Consommation du gaz corrigée 
du climat 

332 397 kWh 157 857 kWh 

CONSOMMATION TOTALE 419 138 kWh 200 896 kWh 

CONSOMMATION TOTALE 
par m2 

152,25 kWh EF/m2 72,97 kWh EF/m2   

   

Economie d'énergie : - 52,1% 
 

Evolution de la Consommation d’Energie Primaire et du Gaz à Effet de Serre, avant/après rénovation : 

 

Cette rénovation globale a permis la baisse des consommations ainsi que des coûts énergétiques de façon 

significative. De plus, cela permet de moins solliciter la production d’énergie pour le même confort. 

L’école Robespierre est donc valorisée en termes de performance énergétique en répondant ainsi aux 

exigences de la Réglementation Thermique 2020 et du Décret Tertiaire. 

Avant rénovation : 

Après rénovation : 

Avant rénovation : 

Après rénovation : 
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OPTIMISATION DES MOYENS DE PRODUCTION SUR L’ENSEMBLE DES BATIMENTS COMMUNAUX 

 

 
 

MISE EN PLACE DE LA GESTION TECHNIQUE DES BATIMENTS (GTB) 
En 2021 les bâtiments équipés d’une GTB  à Guyancourt sont au nombre de 5 :  
 

Ecole Lurçat-Triolet, Centre Technique Municipal et son extension, Pôle Musique de la 
Batterie, Hôtel de Ville et piscine Andrée-Pierre Vienot. 

 
La Cellule énergie a couplé ces mises en place avec des formations aux agents d’astreinte, aux utilisateurs 
du logiciel et aux agents usagers des équipements.   
 

PRODUCTION MUNICIPALE D’ENERGIE RENOUVELABLE EN 2022 
 

- Hôtel de Ville :  
2 pompes à chaleur en toiture-terrasse pour l’aile DG 1er étage et le rez-de-chaussée 
(reprographie).    
Production sur une année : Non quantifiable en l’absence de comptage 
 

- Centre Technique Municipal : 
 Membrane photovoltaïque d’une surface de 100m2 pour production d’électricité et 

revente sur le réseau SUR. 
  Production : 2875 kWh /gain 889,87€ 

 4 Pompes à chaleur installées en 2013 pour la production du chauffage : 

  Production estimée : 167 020 kWh   

 Préchauffage solaire de l’eau chaude sanitaire sur 13m³ depuis 2018  

  Production estimée : 113 kWh   

    

- Piscine VIENOT :  
Moquette solaire en toiture terrasse produisant de l’eau chaude sanitaire pour les douches – 
Installation en 2012 sur une surface de 96m2. 
Production : 61 000 kWh 

 

- Tribune BAQUET   

 Production photovoltaïque (électricité) sur une surface de 100m2 et revente à ERDF. 

Production : 5484 kWh / gain 1494.66€ 

remplacement de 23 
radiateurs électriques à 

l’Ermitage

• 19 681 €

remplacement de la 
chaudière gaz par une 
pompe à chaleur Villa 

Simone Signoret 

• 64 486 €

rénovation de la 
chaufferie gaz au Groupe 

Scolaire Mermoz-St 
Exupéry 

• 208 843 €
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 Production solaire pour l’eau chaude sanitaire des douches : pas de comptage 
 

- Villa Jean MONNET (2018) : Remplacement de la chaudière gaz par une chaudière à granulés bois. 

 Consommation :  33 136 kWh (7,10 Tonnes) 
 

TOTAL en kWh des Energies renouvelables installées = 269 628 kWh 

 
Production / Electricité d’origine renouvelable : 

- 3 sites de Guyancourt ont une fourniture d’électricité certifiée verte d’origine renouvelable par 
ENERCOOP : L’Hôtel de Ville, La piscine Andrée-Pierre Vienot et le gymnase de l’Aviation 

- Production totale des 3 sites : 1 044 764 kWh 

 

Par ailleurs, des rencontres avec des associations portant des projets d'investissement participatif sur 

les énergies renouvelables ont été organisées avec les élus et les services de la Ville.  

 

 

MODERNISATION DU SYSTEME D’ECLAIRAGE 

 

 

Remplacement de l’éclairage par des LEDs dans les équipements. 
Dans le cadre de l’opération de « relamping » consistant à remplacer 

les ampoules en fin de vie par des LEDs démarrée à Guyancourt 

depuis 2014, plusieurs équipements ont été impactés en 2022  

 

100 000 euros investis 

chaque année dans des 

travaux de 

remplacement de 

l’éclairage par des LEDs 
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DIAGNOSTIC DE PERFORMANCE ENERGETIQUE (DPE) ET AUDITS ENERGETIQUES 

Le Diagnostic de Performance Energétique est une évaluation qui renseigne sur la quantité d'énergie 
consommée par un bâtiment et évalue sa performance énergétique, ainsi que l'impact de sa consommation 
en termes d'émissions de gaz à effet de serre. Il a une durée de vie de 10 ans.  
La loi Grenelle 2 impose aux communes de réaliser des DPE pour tout équipement communal de plus de 
500 m² (seuil abaissé à 250 m² depuis 2015).  
 
En 2022 des audits ont été réalisés afin de préparer les futurs travaux de rénovation énergétique groupe 
scolaire Fromont-Politzer, groupe scolaire Delaunay-Morisot, Hôtel de Ville, école maternelle Carpantier, 
centre de loisirs Valadon, Pôle musique de la Batterie, gymnase Maurice Baquet + une étude énergétique 
du Groupe Scolaire Mermoz-St Exupéry. 
+ 2 DPE de logements de fonction. 
 

DECRET TERTIAIRE  

Un comité technique (Cotech) a été installé en 2020 pour  étudier l’application du décret tertiaire entré en 
vigueur le 1er octobre 2019 et faisant suite au Grenelle de l’environnement en 2007 et à la loi de Transition 
énergétique de 2015. 
Ce décret  impose une réduction de la consommation énergétique du parc tertiaire français. 
Il concerne les bâtiments tertiaires de plus de 1000m2 de surface plancher cumulée, soit 31 sites à 
Guyancourt.  
 
LES OBJECTIFS :  
Pour 2030 : baisse de 40% de la consommation  
Pour 2040 : baisse de 50% de la consommation 
Pour 2050 : baisse de 60% de la consommation 

Ecole de Musique : 
projecteurs de 

l’auditorium = 21 064 €

La Batterie : éclairage 
de la salle de concert  = 

12 370 €

Gymnase de l’Aviation 
en totalité =

83 297 €

Ferme de Bel Ebat : 6 
projecteurs sur la scène 

= 7 795 €

MQ Monod : 3 bureaux 
à l’entrée = 1878 €

Centre Pasteur : Le hall 
d’entrée, 2 circulations 

(Rdc + étage) et 3 
bureaux à l’étage= 

10 691 €

MQ Renoir : bureau 
d’accueil + sanitaires 

publics = 2423 €

Piscine Vienot : salle de 
sport, spa, sauna, tisanerie, 
bulle des maîtres nageurs, 

couloir du personnel =

17 193 €
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Depuis 2021, le groupe de travail au sein de la direction des Bâtiments fait des bilans retraçant chaque site 
concerné, son historique, sa consommation énergétique, son cycle de vie et 5 thématiques d’actions afin 
de quantifier les travaux pour répondre aux exigences du décret tertiaire. 
Le Plan Pluriannuel d’Investissement 2021-2026 a été édifié à partir du Décret tertiaire afin d’alimenter la 
politique de stratégie et d’investissement de Ville en matière de rénovation globale énergétique.  
 
L’arrivée d’un thermicien au sein du service Energies a permis d’approfondir le PPI travaux avec la 

réalisation des études thermiques en interne afin d’atteindre les objectifs et de prioriser les sites. 

 

QUALITE DE L’AIR INTERIEUR  

Tous les 7 ans, la Ville doit mesurer la qualité de l’air intérieur dans les équipements de plus de 500 m² 
recevant des enfants de moins de 6 ans. La ville a décidé d’étendre ce contrôle aux écoles, crèches, piscine 
et maisons de quartier. Deux campagnes sont en cours, avec et sans chauffage, et les conclusions de cette 
étude permettront de déceler si des travaux de ventilation sont nécessaires.  
 
Par ailleurs, dans le cadre de la crise du Covid-19, 15 détecteurs de CO2 ont été achetés et distribués dans 
chaque école. Ils alertent les enseignants quant à la nécessité d’aérer les salles quand le taux de CO2 est 
supérieur à la norme conseillée. Le coût est de 4408 € dont 750 € subventionnés par l’Education nationale.  
 
En 2022 : 
14 autres capteurs de CO2 ont été achetés et déposés dans les écoles (soit 2 capteurs par groupe scolaire, 
1 maternelle + 1 élémentaire). Le coût est de 2730 €. 

 

QUALITE DE L’AIR EXTERIEUR 

En 2022, SQY a mis en place un dispositif expérimental d’installation de capteurs polliniques dans une 

optique de prévention dans la phase asymptomatique pour assurer une météo pollinique. 12 ont été 

installés sur SQY dont 1 à Guyancourt sur le toit de la médiathèque Jean Rousselot.  

SQY souhaite en 2023 lancer une application Live Pollen pour l’ensemble des usagers du territoire. Elle 

donnera des informations personnalisées afin de : 

- répondre aux besoins spécifiques de chaque allergique.  

- indiquer les risques polliniques en temps réel près de chez soi. 

- prédire le niveau d’exposition pollinique.  
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BILAN 2022 SUITE AU PLAN DE SOBRIETE ENERGETIQUE  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La fin d’année 2022 fut marquée par une augmentation des tarifs de l’énergie conséquente : Guyancourt 

s’est alors engagée à réduire et optimiser ses consommations au quotidien par la rénovation énergétique 

et son engagement envers le décret tertiaire mais aussi en adoptant un comportement éco-exemplaire et 

des bons gestes pour préserver l’énergie au futur.  

Solutions mises en place : 
 Equipements administratifs chauffés à 19°C au lieu de 20°C 
 Réduction du chauffage de -2°C dans les sites fermés pendant les vacances scolaires. 
 Baisse de la température du grand bassin de la piscine à 27°C au lieu de 29°C. 
 Fermeture de la piscine pendant les petites vacances scolaires (hors décembre) 
 Extinction des éclairages des cours d’école la nuit (22h00 à 5h45) 
 Fermeture de l’Hôtel de ville le samedi sauf pour les mariages. 

 Limitation des éclairages extérieurs des équipements municipaux (hors stade) 
 Illuminations de fin d’année (toutes en LEDs) : durée réduite du 9 décembre au 2 janvier, ainsi que 

limitation des heures : elles sont éteintes de 23 h à 6 h du matin (sauf les 24 et 31 décembre où 
elles sont maintenues toute la nuit) 

 Rationalisation des mètres carrés à chauffer en déplaçant des réunions ou des manifestations 
dans des locaux plus adaptés et moins énergivores. 

Agents de la Ville 
 Limitation des déplacements en favorisant la visioconférence et en maintenant le télétravail. 
 Sensibilisation aux éco-gestes 

 

L’éclairage public étant une compétence de l’Agglomération, les maires de Saint-Quentin-en-Yvelines ont 
décidé, en lien avec les forces de sécurité, la réduction de l’éclairage des rues. L’éclairage public a été 
éteint la nuit de 1 h 30 à 4 h 30 à partir du 14 novembre 2022. 
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Résultats des consommations sur 5 sites : 

Les mesures prises ont eu pour effet de réduire la consommation, régulée du climat, au sein des bâtiments 

concernés.  

Résultats entre les mois de Décembre 2021 et 2022, en tenant compte de l’effet du climat grâce à un outil 

mathématique nommé les Degrés Jour Unifié (DJU).  

 

 Gaz Electricité 

 2021 2022 Variation 2021 2022 Variation 

CTM 5 405 5 470 1,20% 41 964 39 968 -4,76% 

Hôtel de Ville 74 981 72 804 -2,90% 30 587 27 249 -10,91% 

Piscine Vienot 155 780 137 016 -12,05% 33 400 31 416 -5,94% 

GS Zetkin 58 394 54 923 -5,94% 4 439 4 496 1,29% 

Gym. DD. homme 60 490 61 661 1,94% 14 669 11 022 -24,86% 

 

On constate que des économies d’énergies ont été réalisées sur la consommation de gaz pour l’Hôtel de 

Ville, la piscine Vienot et le groupe scolaire Zetkin. Les consommations d’électricité ont aussi beaucoup 

diminué grâce aux comportements éco-responsables des usagers et aux mesures mises en place.  

La consommation de gaz de ces 5 équipements est stable. Elle ne baisse pas en raison d’une occupation 

plus importante des usagers par rapport à 2021.   
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EVOLUTION DES CONSOMMATIONS DIRECTES DE FLUIDES EN 2022 
 

 
Avec le contexte sanitaire lié  à la COVID 19, les années 2020 et 2021 ont été neutralisées dans un souci de 
comparatif équivalent aux autres années.  
Tous les calculs se basent sur 2014, l’année de référence.  
 
 
ELECTRICITE : Les températures estivales ayant été caniculaires, la climatisation a donc été beaucoup 
allumée. Mais des travaux de remplacement des éclairages par des LEDs à la piscine, à l’Hôtel de Ville et 
au gymnase de l’Aviation ont contribué à faire baisser les kWh. 
 
    ELECTRICITE en Kwh =  -17.97% 
 
 
GAZ : On constate une baisse de la consommation. Ceci est dû : 

- Partiellement aux premières mesures prises en octobre 2022 sur les économies d’énergies (baisse 
de 1°C dans les bâtiments, baisse de 1°C dans le grand bassin de la piscine, fermeture de la piscine 
pendant les petites vacances scolaires, fermeture de l’Hôtel de ville le samedi). 

- Le remplacement de la chaufferie du GS Mermoz-St Exupéry 
- A l’espace S. Signoret, remplacement  de la chaufferie gaz par une pompe à chaleur 

 
La baisse est cependant limitée car les aérations très fréquentes des locaux par les usagers après les 
confinements ont freiné les économies d’énergies. 
 
    GAZ en kWh = - 2,78 % 
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EAU : On constate une augmentation de la consommation de l’eau par rapport à 2014.  
2022, année la plus chaude jamais enregistrée en France, a eu des impacts sur les utilisations de l’eau.  
De plus, des sites ont subi des fuites d’eau importantes, comme : 

- GS Poulenc-Brassens (+700m3) 
- Piscine Vienot (+7000m3) 
- Fontaine Jacques Brel (+2500m3) 

 
    EAU en m3 =  +34,86 %  
 
 
GRANULES BOIS : Consommation pour la Villa Jean Monnet suite au remplacement de la chaufferie gaz en 
fin d’année 2017. La consommation de granulés est en constante baisse depuis 2019. 
 
    GRANULES BOIS en kWh = -56,84%  

 

 

BILANS  

La politique d’efficience énergétique instaurée par la Ville depuis plusieurs années porte ses fruits. Il est 

maintenant possible de proposer des bilans énergétiques de certains bâtiments communaux qui ont été 

impactés par des actions conjointes de remplacement de moyens de production, d’ajustements techniques, 

d’Assistance à Maîtrise d’Usage et de mutualisation d’achat d’énergie. 

Annexes :  

Annexe 1 - Bilan consommation électricité du gymnase de l’Aviation 

Annexe 2 - Bilan consommation électricité Pôle musique  
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4. AGRICULTURE & ALIMENTATION  
 

LE MARCHE DE RESTAURATION COLLECTIVE  
 
Mise en place depuis le 1er juillet 2021, la nouvelle formule de restauration scolaire répond aux enjeux de 
consommation durable.  
 
La Ville a renouvelé son marché public de restauration en respectant les critères suivants :  

- augmenter la variété et les produits de qualité dans l’assiette 

- rendre les enfants acteurs de leur alimentation pour qu’ils deviennent de futurs consommateurs 

avertis 

- réduire le gaspillage alimentaire 

- limiter la fréquence de la viande. 

Cette évolution s’inscrit dans le cadre de l’engagement de la Ville en faveur du Pacte pour la Transition et 

va au-delà de la loi Egalim, promulguée le 30 octobre 2018, qui a pour but de promouvoir une alimentation 

saine, durable et accessible à tous, en rémunérant correctement les producteurs. 

Appliqué dès le 1er juillet sur la commune et pour 4 ans, le nouveau marché de restauration collective 

remporté par la société Sogeres propose : 

 30% de produits bio (objectif de 50% d’ici 2025) 

 70% des produits issus de circuits courts (moins d’intermédiaires, producteurs régionaux, 

coopératives, associations, petits producteurs). Cf carte p.16 

 des menus à 4 composantes au lieu de 5 (pour limiter le gaspillage alimentaire tout en 

garantissant le même apport nutritionnel)  

 chaque jour le choix entre un menu à base de protéines animales ou végétales 

 des barquettes plastiques remplacées par des conditionnements 100% compostables 

 

SOUTIEN AUX PARTENARIATS 

Soutien à Terre & Cité : L’association Terre & Cité, qui œuvre pour préserver l’agriculture et le patrimoine 

sur le plateau de Saclay s’est portée candidate à nouveau au programme européen LEADER 2023-2027. La 

Ville a tenu  à soutenir cette candidature, qui vise, entre autres, à développer des filières de proximité, 

mettre en place des projets de recherche sur l’eau, la biodiversité, l’agronomie.  

En 2022, la Ville a accueilli l’Assemblée Générale de Terre & Cité.  
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ENQUETE SUR LE TERRITOIRE 
 

 

Du 14 février au 13 mars 2022, une enquête a été réalisée par Saint-Quentin-en-Yvelines (SQY) pour établir 

un diagnostic des attentes des usagers, sur l’ensemble de son territoire, concernant l’approvisionnement 

local de la restauration collective publique. 

Un intermédiaire maximum entre le producteur et le consommateur, 150 km entre le site de production et 

le lieu de consommation : c’est ce qu’aimerait développer l’agglomération en la matière, en partenariat 

avec les 12 communes la composant. 

Une réflexion a donc été lancée quant à l’intégration de ces nouveaux enjeux. 

 

IMPLANTATION D’UNE ECOLE SUPERIEURE D’AGRICULTURE EN SEPTEMBRE 2022  
 
Créée en 1898 à Angers, l’ESA compte aujourd’hui plus de 3 000 étudiants et propose une cinquantaine de 

formations et diplômes (en formation continue, en alternance et à distance), allant du BTS au doctorat. 

L’ESA se veut être l’école de toutes les agricultures, c’est-à-dire de tous les modes de production et de 

toutes les problématiques liées aux filières agricoles (alimentaires et non alimentaires), à ses acteurs, ou 

encore à la protection de l’environnement. 

Depuis septembre 2022, le campus de Guyancourt propose deux cursus à la centaine d’étudiants inscrits 

- les 3 premières années de la formation Ingénieur agronome 

- le Bachelor Agroécologie et systèmes alimentaires. 

 

 

https://www.groupe-esa.com/formation/ingenieur-esa/
https://www.groupe-esa.com/formation/bachelor-agroecologie-systemes-alimentaires/
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5. RESSOURCES NATURELLES  
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GESTION DIFFERENCIÉE DES ESPACES VERTS  

Le  marché d’entretien des espaces verts 2021/2025 repose dorénavant sur la mise en œuvre d’une gestion 

différenciée des espaces verts en cohérence et logique avec le plan de gestion écologique des espaces 

verts de SQY mis en place sur le territoire. 

 

La volonté de la Ville est d’accepter de laisser à certains endroits la nature reprendre ses droits, dans le 

but de favoriser la biodiversité. La fauche tardive et la création de prairies fleuries engendrent en effet 

moins de déchets et une plus grande diversité animale et végétale.  

 

Cette gestion permet également la création d’une trame verte, la faune naturelle 

pouvant circuler librement entre les différents espaces de la ville.  

 

Avec la même volonté, le pied des arbres situés dans des espaces gazonnés n’est pas 

tondu sur une circonférence d’un mètre, afin d’y préserver la biodiversité et la 

fraîcheur 

 
 
 
 
 
LE MARCHE 2021/2025 
 

 
 
 
 
 
 
 

Gestion des gazons

•Passage de 15 tontes à 10-12 tontes/an sur la 
majorité des espaces. 

Gestion des prairies : 

•Conversion de certaines pelouses en prairies (5, 3 
ou 1 fauche/an). 

Traitement des pieds d’arbres

•Fauche sur une circonférence d’un mètre, 3 fois / 
an. 

17 jardins pédagogiques aménagés 

dans les écoles élémentaires 

ematernelles. 

60 % du territoire de la Ville composés 
d’espaces verts 
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Interdiction de l’utilisation de produits phytosanitaires et limitation de la pollution  

La loi Labbé interdit aux personnes publiques l’utilisation de produits phytopharmaceutiques (pesticides) 

pour l’entretien des espaces verts, des forêts, des promenades ouvertes au public et des voiries. La Ville a 

mis en place des alternatives à l’utilisation de produits chimiques, décrits ci-dessous.   

 

Un plan de désherbage alternatif  

- Effectué à la binette par les agents de la Ville sur les bords de trottoirs, cours d’écoles, pieds 

d’arbres …  

- Accompli par des camions de balayage d’un prestataire sur les grands axes  

- Opéré lors de campagnes de désherbage thermique (au gaz) 4 fois par an. 

 

Alors que la loi Labbé ne l’oblige que depuis juillet 2022, il est à noter que les deux cimetières de la Ville 

sont déjà entretenus de façon écologique. Dans le cimetière paysager, 2 passages de balayeuse sont 

organisés avant le 1er novembre et à la sortie de l’hiver pour limiter les mousses dans les allées principales 

et secondaires.  

 

Quant au service Propreté, il continue de favoriser les passages du souffleur électrique pour souffler les 

feuilles, en remplacement du souffleur thermique, plus polluant.   

 
Gestion des ressources naturelles et préservation de la biodiversité  

Descriptif des techniques mises en pratique par la direction des Infrastructures :  

- Mise en place d’un paillage organique à base d’écorce de peuplier visant à limiter le développement des 

mauvaises herbes, à conserver l’humidité et à améliorer la qualité du sol pour les massifs fleuris. 

- Utilisation de produits naturels et d’engrais bio : engrais végétaux et organiques utilisés pour le 

fleurissement des plantes au mois de mai, stimulateur racinaire mycorhizien pour les arbres. 

- Entretien différencié (sans ramassage du gazon tondu) de grands espaces : mulching.  

- Plantation de vivaces au pied des arbres pour conserver l’humidité et limiter le désherbage. 

- En 2022, agrandissement de fosses de certains arbres pour garantir une reprise optimale et 

déminéraliser les abords des arbres.   

 

Elimination des parasites par des procédés naturels  

Suite à l’étude faite en 2019 concernant l’élimination de chenilles processionnaires du chêne grâce à des 
prédateurs naturels, une vingtaine de nichoirs et une vingtaine de gîtes à chauve-souris ont été implantés 
en 2020 sur des chênes dont le tronc est supérieur à 1,50m de hauteur courant février.  
En 2022, il a été observé qu’environ 42% des nichoirs à mésanges sont occupés contre seulement 18% pour 

les nichoirs à chauve-souris 
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Préservation de l’eau  

Durant l’été 2022 particulièrement chaud, les sociétés d’espaces verts travaillant pour Guyancourt et Saint-

Quentin-en-Yvelines se sont approvisionnées en eau à l’étang des Roussières.  

De plus, les bornes fontaines ont été fermées pour limiter l’arrosage.  

En 2022, 3 récupérateurs d’eau de 3m³ chacun ont été installés au CTM. Un quatrième sert à arroser la 

serre municipale.  

Un récupérateur d’eau de 40 m³ avait déjà été mis en service au gymnase Maurice Baquet en 2019. L’eau a 

été utilisée durant l’été pour l’arrosage des massifs et jardins de la Ville. 

L’arrosage des compositions se fait en dehors des heures chaudes. Programmé en fin de nuit, il permet 

d’économiser l’eau en respectant les besoins de la plante grâce à cette adaptation des horaires.  

Les deux stations de douze sondes tensiométriques installées au stade Maurice Baquet pour mieux 

anticiper les besoins nécessaires en eau donnent des résultats très encourageants. Plusieurs vont 

dorénavant servir à accompagner la plantation de jeunes sujets plantés dans la Ville.  

Par ailleurs, 12 sondes tensiométriques qui permettent de suivre de façon très précise le taux d'humidité 
présent dans le sol, dans la motte de l'arbre et de prendre en compte l'activité racinaire de l'arbre ont été 
installées sur la coulée verte. 
 

ENTRETENIR LE PATRIMOINE VÉGÉTAL  

En 2011, la Ville a signé la Charte de l’arbre en partenariat avec la Communauté d’agglomération de Saint-

Quentin-en-Yvelines. Dans ce cadre, elle s’est engagée, entre autres, à entretenir, soigner et élaguer de 

manière durable son patrimoine arboré et à planifier son renouvellement. Afin de préserver le cadre de 

vie cher aux habitants et de renforcer la présence du végétal dans le secteur du Pont du routoir, 20 % 

d’arbres supplémentaires ont été plantés. Le réaménagement du Pont du Routoir prévoit au total 4000 m² 

de massifs arbustifs et graminées, 8000 m² de gazon et 3500 m² de prairies fleuries.  

La ville gère 5556 arbres, ce qui consiste à : planifier l’élagage, programmer les interventions sur les 

arbres malades notamment la maladie de la suie, organiser les replantations, mettre à jour la base de 

données sur le système d’information géographique. 

GESTION DE LA MALADIE DE LA SUIE 

De nombreux érables situés aux abords du gymnase des Droits de l’Homme ont été touchés par la maladie 

de la suie. Maladie causé principalement par le réchauffement climatique et sans remède, elle provoque 

la mort et la chute des arbres. La Ville a donc décidé de faire retirer les arbres malades.  
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OUVERTURE D’UN NOUVEAU JARDIN PARTAGÉ AU PONT DU ROUTOIR 
 

« Placer la nature au cœur de la Ville » est un enjeu municipal majeur ; dans cette perspective, Guyancourt 
souhaite progressivement créer des jardins partagés dans chaque quartier de la Ville et accompagner les 
porteurs de projet au sein de chaque quartier.  
Quels que soient le quartier et le porteur de projet, le fonctionnement des Jardins Partagés repose sur un 

conventionnement établi entre la Ville et les différents partenaires et un partage des cultures pour tous. 

Porteurs de valeurs telles que solidarité, échange, lien social et respect de l’environnement, ces jardins 
sont ouverts à tous les habitants, en lien avec l’association en charge de la gestion du jardin, qui peuvent 
ainsi profiter de la cueillette.  
 
Dès 2015, la Ville avait mis en place des jardinières conventionnées avec trois associations (Jardin Passion 

Partage, Guyancourt en Transition et lcare, association étudiante de l’Université Saint-Quentin-en-

Yvelines). 

En 2020, le mail des Saules réhabilité dans une démarche durable, accueillait les premiers jardins partagés 
de Guyancourt sur une surface de 774 m², portés d’un côté par le collège des Saules et plus 
particulièrement les classes de 4ème et de 3ème SECPA section horticulture et d’autre part par l’association 
Le Jardin Partagé des Saules.  
La Ville entretient le verger (29 arbres et 80 arbustes fruitiers) situé tout le long des 2 parcelles et assure 
le suivi avec les partenaires en tant que facilitateur de démarches et conseiller de plantations.  
 

 
Inauguration du 2nd jardin partagé le 12 septembre 2022 
 
Le second jardin partagé de la Ville a été inauguré au 
Pont du routoir, rue Youri Gagarine. 
Aménagée par la Ville et gérée par l’association 
Assos’Regal, cette parcelle de 300 m2 permet à tous 
les volontaires de cultiver divers fruits et légumes 
tout en créant du lien social. En parallèle, 
l’association a la volonté de développer une 
démarche pédagogique autour de ce jardin partagé 
et d’accueil des jeunes guyancourtois.  
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LA VILLE ET SES PARTENAIRES EN ACTION POUR LA PROPRETÉ, LE 

RECYCLAGE, LA REDUCTION DES DECHETS ET LE RÉEMPLOI EN 2022 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MOBILISATION 

Poursuite des actions pour mobiliser Saint-Quentin-en-Yvelines, bailleurs et copropriétés pour améliorer le 

niveau de propreté des espaces privés et publics  (lutter contre les nombreux dépôts sauvages et/ou erreurs de 

sortie d’encombrants notamment). Depuis 2014, la Ville conventionne avec Versailles Habitat pour encadrer les 

prestations de nettoyage faites par les agents guyancourtois pour le compte du bailleur dans le secteur du Pont 

du routoir. 

 ACCOMPAGNEMENT 

Accompagnement de groupes d’étudiants ou habitants organisant des 

actions de nettoyage de la nature : prêt du matériel (sacs et pinces) et aide 

à l’organisation et l’évacuation des déchets.   

Poursuite de projets menés par le Conseil Municipal des Enfants (CME) 

d’opérations de nettoyage de la nature chaque année.  

 

CONSIGNES DE TRI 

Etude de la mise en place du tri papier dans les groupes scolaires du Pont du routoir 

pour une mise en place en avril 2023, avant un élargissement progressif dans toute 

la Ville.  

Nouvelles consignes de tri depuis le 1er janvier 2022 sur le territoire de SQY : 100 % 
des emballages  et des  papiers se trient dans la poubelle jaune. Saint-Quentin-en-
Yvelines a lancé une application SQY TRI pour optimiser la collecte des déchets et 
accompagner les habitants au quotidien.  

Lutte contre les dépôts sauvages par un affichage ciblé et l’action de la Police 

Municipale qui procède de plus en plus au signalement des dépôts sauvages de 

déchets et encombrants sur la voie publique et peut verbaliser les personnes 

responsables de ces incivilités (135 € d’amende). Le service Propreté mène de 

nombreuses actions de médiation avec SQY et la Police Municipale pour lutter 

contre les nombreux dépôts sauvages et/ou erreurs de sortie d’encombrants.  

Arrêté qui interdit d’abandonner les chariots en libre-service, sur la voie 

publique. L’abandon de chariot est assimilable à un dépôt sauvage de déchets 

et passible d’une contravention de 4e classe (135 €). 
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INSTALLATION DE 11 POINTS DE COLLECTE DE SAPINS DE NOËL PAR LES EQUIPES 

DE LA VILLE DU 26/12/22 AU 15/01/23 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mise en place de composteurs de quartier à Guyancourt 

La Ville a favorisé l’installation de composteurs de quartier implantés par SQY et gérés par des 

associations porteuses de projet. Après l’implantation d’un premier composteur de quartier au 

sein du jardin partagé des Saules, le second composteur est situé dans le jardin collectif partagé 

du Pont du routoir déjà conventionné avec l’Assoc’ Regal. 

Il s’inscrit dans une démarche de réduction d’empreinte écologique et d’économies. Les fonctions 

pédagogiques et créatrices de lien social sont aussi recherchées dans ce projet.  

Une convention a été établie entre la Ville, Saint-Quentin-en-Yvelines et l’Assoc’ Régal pour la 

mise en place de 4 cellules de 1000L formant un composteur de quartier.  

 

Cendriers de poche  

Distribution de 200 cendriers de poche lors des évènements Ville  
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Bilan de la seconde édition du World Clean Up Day le 17 septembre 2022 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mobilisation de nombreux partenaires :  

- Le service Propreté qui gère la logistique 
- les maisons de quartier et centres sociaux qui assuraient 

3 départs et la mobilisation des habitants 
- le Point jeunes 
- la ressourcerie de Guyancourt 
- le groupe scouts marins SGDF Guyancourt  
- le lycée hôtelier de SQY  

 
Les départs maisons de quartier et centres sociaux organisés par 

les responsables et animateurs ont été très appréciés par les 

habitants. Les 12 circuits au travers de la ville ont généré plus de 

découvertes de gros déchets et donc beaucoup de mobilisation du 

service propreté  

Des animations ont été proposées au Centre Technique 

Municipal notamment le stand « cartographie participative » pour 

localiser avec les habitants les dépôts de déchets sauvages.  

150 étudiants du Lycée Hôtelier et leurs professeurs accompagnés 

d’une classe IME de Trappes ont nettoyé la nature au quartier des 

Saules/Parc le 16 septembre.  

 

La semaine suivante le CME organisait la 25ème édition de l’Opération Nettoyons la nature en partenariat 

avec les services Propreté et Transition écologique : près de 1000 enfants y ont participé. A la demande 

des professeurs des écoles, de nombreuses classes ont été sensibilisées au tri des déchets en amont de 

leur sortie par les agents du CME et du service Transition écologique.  

15 à 20 m3 
récupérés 
/50 % de + 
qu'en 2021

150 
partcipants 
/2 x + qu'en 

2021

5 départs / 
1 en 2021

12 circuits 
/4 en 2021  



 
 

 

32 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

33 
 
 

 

6. MOBILITES  
RENOVATION DE PISTES CYCLABLES    
 

Accompagnement de SQY par les services de la Ville  sur les travaux de rénovation de la piste cyclable 

avenue Claude Monet (quartier des Saules). 

 

UNE SUBVENTION POUR 30 ARCEAUX VÉLOS SUPPLÉMENTAIRES DANS LA VILLE  
 

La Ville a sollicité et obtenu  une subvention auprès de la Région Île-de-France, dans le cadre du dispositif 

de budget participatif écologique, pour financer l’installation de 30 arceaux vélos supplémentaires sur la 

Commune, qui en compte actuellement déjà plus de deux cents. Pour ces futures bornes de stationnement, 

la subvention s’élève à 1369 €.  

Ils s’ajouteront aux 225 arceaux vélos non abrités et 29 abris vélos.  

 

SCHEMA DIRECTEUR CYCLABLE DE SQY 
 

En 2022, l’agglomération de Saint-Quentin-en-Yvelines a proposé un nouveau schéma directeur cyclable 
pour planifier les futures actions communautaires en faveur du vélo et des modes actifs. Les élus et 
services de Guyancourt ont assuré le suivi de la planification de ce plan d’actions, notamment  les 
aménagements de la ligne RER V (Réseau Express Régional Vélo) sur l’avenue de l’Europe et les 
identifications des zones d’amélioration de continuité de pistes cyclables. 
 

CREATION ZONE 30   
 

Une zone 30 a été créée en 2022 dans le quartier des Garennes. Elle est le résultat de la fusion entre 

d’anciennes zones 30 existantes et de nouvelles rues où la vitesse a été réduite à 30km/h suite aux travaux 

de réaménagement des boulevards Beethoven et Mozart et des rues périphériques. 

SÉCURISATION AUX ABORDS DE PLUSIEURS ÉCOLES 
 

L’installation des  pietos de signalement aux abords des Groupes scolaires  avec le CME ont été réalisés 
fin 2022-début 2023. 
Les sites concernés étaient : Boulevard Beethoven aux Garennes, les rues Lecorbusier et Dampierre à 
Villaroy.  
 
Les actions suivantes ont également été réalisées en 2022 : 

- Mise en place de panneau « attention enfants » sur le boulevard Beethoven 
- Mise en place du radar pédagogique aux abords de l’école maternelle Dagobert  
- Des actions de sensibilisation par la Police Municipale aux abords de l’école Fromont 
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DES TROTTINETTES ÉLECTRIQUES EN LIBRE-SERVICE  
 

Un service de location de 1000 trottinettes électriques a été déployé par l’agglomération sur le territoire 
Saint Quentinois en mai 2021.  
En 2022, 51 stations sont comptabilisées à Guyancourt qui concilient déplacement et respect de 
l’environnement. En 2022, on compte 181 352 flux.  
Pour répondre au mieux aux usages des habitants, des opérations d’adaptation suivant la localisation ont 
été réalisées dès le printemps 2022 et seront poursuivies en 2023. 
 
 

UNE STATION DE GONFLAGE À L’HÔTEL DE VILLE  
 

Depuis 2021, les cyclistes peuvent gonfler leur vélo grâce à la station de gonflage installée sur le parvis de 
l’Hôtel de Ville.  

 
 
BORNES DE RECHARGE  
 

Saint-Quentin-en-Yvelines comptait jusqu’à présent 32 points de charge à Maurepas, Coignières, Plaisir et 

Villepreux. En 2022-2023, ces bornes sont adaptées et modernisées afin d’homogénéiser le service. 50 

nouveaux points de charge publics sont ainsi proposés afin de créer un maillage de plus de 100 points de 

recharge. A terme, en fonction de l’évolution du parc automobile électrique et de la demande, plusieurs 

phases de déploiement seront prévues à l’horizon 2024/2025 dans les douze communes.  

 

Les bornes du réseau intercommunal « STARTSQY seront mises en place en 2023 à Guyancourt.   

3 localisations ont été choisies :  

- Sur le parking situé à l’angle des rues des Graviers et des Cités Unies  
- Rue de la mare de Troux à proximité du carrefour avec l’avenue du 8 mai 1945  
- Place Charlotte Perriand  

 

 
PREMIER SERVICE D’AUTO PARTAGE    
 

Un parc auto partagé de 9 véhicules électriques ou hybrides, fruit de la mutualisation d’une flotte de 
véhicules d’entreprises commune et partagée par les collaborateurs des 3 entreprises la Banque Populaire 
Val de France, LEONI et Enedis.  Il se situe notamment sur l’avenue du Centre, à Guyancourt. La Ville a 
encouragé la démarche en rendant possible l'occupation du domaine public sur des places de 
stationnement. 
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7. INCLUSION  
 

LUTTE CONTRE LA PRECARITE ENERGETIQUE 
 

Fin 2022, la Ville et les bailleurs ont renforcé leurs dispositifs pour les familles en situation de précarité 
énergétique. Face à l’augmentation du prix des fluides, la Ville a proposé une Conférence Communale de 
Logement exceptionnelle le 24 novembre 2022. 
Sur les 15 bailleurs, 9 se sont présentés. 
 
Moyens mis en œuvre par les bailleurs pour lutter contre la précarité énergétique 

- Des fonds spécifiques, pour certains bailleurs, à destination des locataires les plus fragiles afin de 
les soutenir dans le paiement de leurs charges.  

- Des plans d’apurement plus adaptés aux besoins des locataires 
- Des informations sur les éco gestes afin de sensibiliser les locataires sur les moyens de réduire 

leur facture. 
 

Concernant Guyancourt :  
- Un travail de recensement des étiquettes énergétiques est en cours depuis la fin de l’année 2022 

auprès de l’ensemble des bailleurs, afin d’avoir un état des lieux partagé et permettre ainsi la 
priorisation des projets entre bailleurs et Ville sur les prochaines années (la Ville octroie les 
garanties d’emprunt pour ces projets). Une mission a été donnée à Monsieur DEMMER, Conseiller 
Municipal en charge de l’Observatoire de l’Habitat,  afin d’établir cet état des lieux et poursuivre le 
travail avec les bailleurs du territoire. 

 
- La Ville, via son CCAS délivre une allocation énergie : proposée depuis de nombreuses années afin 

de lutter contre la précarité énergétique des personnes âgées de plus de 65 ans, l’allocation de 
consommation d’énergie d’un montant de 137,5 € a été distribuée à 244 foyers pour un montant de 
33 476,80 €. En 2023, elle sera adaptée pour répondre aux nouveaux besoins des publics les plus 
fragiles. 
 

- Dans le cadre de ses pouvoirs de police générale, le Maire a la possibilité de traiter certaines 
réclamations liées à l’habitat indigne. Les services municipaux réalisent lorsque nécessaire et à 
la demande des habitants, des visites pour constater l’état d’insalubrité d’un logement.  

 
- La Ville incite les bailleurs à réaliser des rénovations énergétiques et leur accorde, dans certains 

cas, des garanties d’emprunt en contrepartie.  
 
- Des ateliers de sensibilisation sont régulièrement proposés aux habitants et plus particulièrement 

aux personnes en situation de précarité énergétique. Un premier atelier avait été proposé au 
centre social des Garennes fin 2021, suivi par un atelier « mieux vivre dans son logement » le 12 
février dans le centre social du Pont du routoir.  
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MIXITE SOCIALE ET PARCOURS RESIDENTIEL 
 

La Ville a pour objectif de faciliter le parcours résidentiel des habitants en leur proposant de se loger en 
location ou en tant que propriétaire.  
C’est pourquoi, à Guyancourt, équilibre rime avec mixité sociale et dans chaque quartier, il y a 50 % de 
locatif aidé et 50 % d’accession. 
Des immeubles collectifs aux maisons individuelles, tous les types de logements sont présents. La 
Municipalité a également favorisé le parcours résidentiel des Guyancourtois. De récents programmes 
immobiliers ont permis l’accession à la propriété pour de nombreux nouveaux acquéreurs. 
 
La résidence intergénérationnelle Cocoon’Ages, dotée de 84 logements sociaux réunit sous son toit 
étudiants, familles et seniors.  Cette résidence permet ainsi de compléter la mixité fonctionnelle du quartier 
du Pont du Routoir (logements, groupe scolaire Triolet-Lurçat, résidence service, clinique de soins Korian) 
complémentaire à la mixité sociale, fondée sur l’équilibre entre locatif social et accession à la propriété 
(libre et aidée). 
 

PROJET DE CONSTRUCTION DE LOGEMENTS EN BRS 
 

Le 16 juin 2022 s’est tenue une réunion publique d’information pour présenter le premier projet de 
logements en Bail réel solidaire (BRS) à Guyancourt. Le Bail Réel Solidaire est un dispositif d’accession 
aidée à la propriété qui s’adresse aux personnes qui n’ont pas les moyens d’acheter un bien immobilier sur 
le marché libre. 

Le BRS dissocie le terrain et le bâtiment : le propriétaire n’achète que les murs de son logement et verse 
en complément une redevance mensuelle modique pour l’occupation du terrain. Ce dispositif permet de 
diminuer d’environ 30 % le prix global d’acquisition. 

Ce projet sera situé dans le quartier de Villaroy, sur le terrain à l’angle de la rue Franck Lloyd Wright et de 
la rue Andrea Palladio. La commercialisation des logements en BRS sera lancé à l’automne 2023 et la 
livraison des logements devrait intervenir au 1er trimestre 2026. 43 logements seront disponibles en 
accession aidée à la propriété via ce dispositif.  

 
AMELIORER L’ACCESSIBILITE AUX PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP  
 

L’Agenda d’Accessibilité Programmée pour les Etablissements 
Recevant du Public permet de planifier, sur une période de 3 ou 6 
ans au-delà de 2015, les travaux de mise en accessibilité. 
La stratégie élaborée et mise en place par la Ville de Guyancourt 
concerne l’accessibilité des 60 équipements recevant du public. 
L’Ad’Ap a été planifié sur une période de 6 ans, de 2015 à 2021, dans 
l’objectif d’atteindre 100 % d’équipements accessibles pour un 
budget de 500 000 € /an. 

 
 
En raison de la pandémie et des différents confinements, cet agenda a été prolongé de 3 ans à partir de 

2022, le budget annuel s’adaptant aux besoins.  
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Le pourcentage global des travaux effectués pour les équipements du 1er groupe (Catégories 1, 2, 3 et 4 

selon le classement des équipements)  correspond en 2022 à 93.28%. 

Le pourcentage global des travaux effectués pour les équipements du 2ème groupe (Catégorie 5 selon le 
classement des équipements) correspond en 2022 à 97.50%. 

Le pourcentage total des travaux effectués pour les équipements des 1er et 2ème groupes en 2022 est de 
95.31%.  

 

 

En 2023, comme plusieurs bâtiments feront l’objet d’une réhabilitation partielle, la Ville a décidé d’y inclure 
les travaux Ad'Ap. Les bâtiments concernés sont les groupes scolaires Robespierre et Delaunay/Morisot. 

 39 interventions sont prévues en 2023 
  Pour un montant estimé par le bureau de contrôle à 79 110 € HT. 
 

A Guyancourt, les 4 handicaps concernant les personnes à mobilité réduite, visuel, moteur, cognitif et 

auditif sont traités dans la même année pour chaque équipement mis aux normes. Le choix des 

équipements est fait en respectant l’équilibre fonctionnel et la situation géographique de chacun.  

 
BILAN DES PLACES DE STATIONNEMENT POUR PERSONNES À MOBILITÉ RÉDUITE 
 

Fin 2022, il y a 221 places (Ville-SQY-privé) soit 32 places supplémentaires qu’en 2020.  
En 2021, la Ville a créé en lien avec la Direction des Systèmes d’Information de Saint-Quentin-en-Yvelines 
une cartographie dynamique sur le site internet de la ville de Guyancourt pour permettre aux Personnes à 
Mobilité Réduite de localiser les emplacements PMR sur la Ville. 
 
À ce jour, on compte, sur le territoire de la ville de Guyancourt, 108 arrêts de bus. 
93,6% de ces arrêts sont conformes à l’accessibilité PMR soit 101 arrêts sur 108. 
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REDUIRE LA FRACTURE NUMERIQUE  
 

La Ville a souhaité accompagner toutes les personnes en difficulté avec l’univers numérique en ouvrant 
l’Espace Public Numérique (EPN). Situé au Centre Louis-Pasteur et équipé d’une douzaine d’ordinateurs, il 
propose des formations sur l’aide aux démarches administratives et services en ligne dans les domaines 
du social, de la santé, de l’emploi, de l’administration, de la retraite, des transports… ainsi que des créneaux 
d’accès libre aux ordinateurs. Il sera prochainement délocalisé dans la Maison France Services.  

En 2022, 156 ateliers numériques ont été proposés, pour grands débutants, débutants et confirmés.   

Il propose en plus des formations et ateliers collectifs à thème permettant aux personnes éloignées du 
numérique de se familiariser avec cet univers, d’acquérir des connaissances et de gagner en autonomie. 
 
 

VILLE SANTÉ 
 

La ville de Guyancourt est la première ville de la Communauté d’Agglomération de Saint-Quentin-en-

Yvelines à avoir obtenu le label « Ville-Santé OMS » en 2019.  

Axe de travail transversal pour de nombreux services et véritable enjeu de la politique publique, la santé 
est intégrée dans toutes les politiques locales comme l’habitat, les transports, la cohésion sociale, la 
petite-enfance ou l’urbanisme. Intégrer le réseau des Villes-Santé de l’OMS permet à la Ville de valoriser 
et structurer la dynamique existante, pour une meilleure santé dans la ville pour tous ceux qui y vivent, y 
travaillent, s’y divertissent ou encore s’y instruisent.  
 
La Ville a mis en place depuis 2021 des créneaux spécialement dédiés au sport santé au sein de la piscine 
Andrée-Pierre-Vienot et au gymnase Maurice-Baquet, en partenariat avec l’Institut de Promotion de la 
Santé. Les personnes pour lesquelles a été prescrit du sport sur ordonnance peuvent ainsi profiter de 
séances adaptées et animées par des éducateurs spécialisés. 
 

 

 

CRÉNEAUX POUR LE SPORT-SANTÉ  

Le mardi de 11 h à 12 h à la piscine Andrée-Pierre-Vienot (natation)  

Le jeudi de 14 h à 15h30 au gymnase Maurice Baquet (gym 

d’entretien). 
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FOCUS SUR LES BALADES GUYANCOURTOISES 
 

Le développement et la valorisation des 

circuits pédestres à thématiques variées 

et des marches santé sur la Ville se sont 

traduits par la création en 2022 d’une page 

« Balades et randonnées sur le site 

internet de la Ville.  

https://www.ville-guyancourt.fr/vivre-a-

guyancourt/environnement-et-cadre-de-

vie/balades-et-randonnees/ 

 

Des associations telles que la LPO, l’Asem ou l’Amicale Laique vont en 2023 y intégrer des balades qui 

seront aussi proposées en format « guidées ». 

https://www.ville-guyancourt.fr/vivre-a-guyancourt/environnement-et-cadre-de-vie/balades-et-randonnees/
https://www.ville-guyancourt.fr/vivre-a-guyancourt/environnement-et-cadre-de-vie/balades-et-randonnees/
https://www.ville-guyancourt.fr/vivre-a-guyancourt/environnement-et-cadre-de-vie/balades-et-randonnees/
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8. PARTICIPATION CITOYENNE  
 

2 GROUPES ACTION PROJET EN ACTIONS EN 2022 

 

Lancé le 29 mai 2021, le premier Groupe Action-Projet (nouvel outil de 

démocratie permanente souhaité par les élus) est dédié au réaménagement de 

l’ancien bassin Lewigue à proximité de la maison de quartier Auguste-Renoir. 

Il est composé de douze habitants tirés au sort, de deux élus, de deux collégiens 

et il est assisté par les services municipaux. 

Après 6 mois  de concertation, le groupe a présenté  au Conseil Municipal du 
15 février 2022 son projet de réaménagement : un nouvel espace convivial 
intergénérationnel au sein d’un théâtre de verdure riche en biodiversité.  

 

 

Second groupe, le GAP Programmation culturelle 

constitué également d’habitants et d’habitantes de 

tous âges, travaille pour proposer un spectacle, une 

exposition et un concert, accompagnés par des élus 

et avec la participation des professionnels du secteur 

de la Ville. Le fil rouge de leur mission : créer une 

dynamique participative avec les habitants afin que 

tous les Guyancourtois aient la possibilité de 

s’approprier la culture. 

 

 

En 2022, un travail de concertation entre élus et services donnera naissance en 2023 à un troisième GAP 

sur le thème des Mobilités actives.  
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2EME PHASE DE CONCERTATION SUR LE FUTUR QUARTIER DES SAVOIRS EN 2022 

 

La concertation pour l’aménagement du futur quartier des savoirs est entrée le 19 mars 2022 dans une 
nouvelle phase : elle a eu notamment pour objectif de mobiliser de nouveaux habitants autour de ce projet 
participatif grâce à l’implication d’ambassadeurs (les participants à la première phase de concertation). 
Ceux-ci approchent les Guyancourtois en distribuant des questionnaires, afin de convaincre le plus grand 
nombre à participer aux balades urbaines programmées au printemps 2023.  
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LES NOUVEAUX CONSEILS CITOYENS  
 

 
En 2022, 3 nouveaux conseils citoyens ont vu le jour, 
après la création il y a 5 ans du conseil citoyen au sein 
du quartier du Pont du routoir. Ces instances 
participatives, animées par des habitants et des 
acteurs locaux, s’étendent sur trois secteurs 
géographiques : 
- Centre-Ville, Villaroy, Europe  
- Les Saules, Parc, Bouviers 
-    Les Garennes 

 
La participation de tous les habitants à la vie locale est ainsi au cœur du projet de 
Ville pour favoriser le bien-vivre ensemble et renforcer le lien social. Ils travaillent 
dans une logique de co-construction, en lien constant avec les élus et les services de 
la Ville, et dans le respect des valeurs de liberté, égalité, fraternité et laïcité.  
 
Les membres de ces conseils sont composés : 
 

- d’un collège de représentants de la vie locale (commerçants, bailleurs sociaux et privés, 
professionnels du secteur libéral et associations de locataires). 

- d’un collège d’habitants (dont la moitié est tiré au sort parmi des volontaires et l’autre moitié sur 
les listes électorales). 

 

LA VILLE OUVERTE AUX PARTENARIATS 

La Ville accompagne et mène un travail collaboratif avec les associations locales (Jardin Passion Partage, 

Le Jardin partagé des Saules, Association de Sauvegarde des Étangs de la Minière, l’Assos’ Régal, Bouche 

& cœur, groupement d’étudiants du Lycée hôtelier, Guyancourt objectif Ville propre …). Elle peut soutenir 

également les associations qui portent des projets dans le cadre du budget participatif écologique d’Ile de 

France.  
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SENSIBILISATION & ÉDUCATION 
 
Le Pacte pour la Transition repose sur 3 principes de fonctionnement. Le premier est la sensibilisation et 
la formation à la transition, axe prioritaire pour la Ville, qui, depuis des années, impulse et soutient des 
actions de sensibilisation et de formation sur la transition auprès de différents publics pour développer 
une culture partagée de la Transition écologique.  

SENSIBILISATION DES AGENTS ET USAGERS DES EQUIPEMENTS PUBLICS EN 2022 

Suite aux mesures prises concernant la sobriété énergétique, les services Transition écologique et Energie 

ont proposé des sensibilisations à 121 agents de la Ville entre décembre 2022 et janvier 2023. Par groupe 

de 10, les agents sont ainsi été informés des hausses de tarifs de l’énergie, sensibilisés aux éco gestes au 

travail et à la maison et questionnés sur leurs ressentis.  

Tous les enseignants des groupes scolaires ont aussi été invités à échanger sur cette thématique. 2 écoles 

ont répondu positivement.  

SENSIBILISATION DES HABITANTS  

La sensibilisation des habitants repose sur :  
- La communication et l’information 
- La participation des Guyancourtois à des événements proposés par la Ville.  

 
Un nouveau visuel illustre les actions Transition écologique mises en place par 
les services de la Ville et leurs partenaires.  
 
 

La sensibilisation et la communication ont un rôle important car elles permettent :  
- D’informer les habitants et les sensibiliser aux enjeux de la Transition écologique 
- De rassurer les habitants face à de nouvelles pratiques 
- D’associer les habitants aux actions engagées par la Ville 
- De faciliter les rencontres entre les habitants et les acteurs du territoire engagés dans la 

Transition écologique 
- De transmettre des valeurs citoyennes particulièrement au jeune public 

 

 
Animations 

LA PROGRAMMATION TE 2022 /2023  

Depuis 13 ans, les animations sur le thème de la Transition écologique se sont enrichies grâce à la 

présentation d’une programmation annuelle d’événements proposés par le service Transition écologique : 

conférences, ateliers d’information, visites, randonnées, opérations de recyclage, ateliers créatifs, jeux, 

projections-débats … 

Cette programmation permet également au service Transition écologique de travailler en transversalité 

avec les services de la Ville et favorise la création d’un réseau en développant des partenariats avec les 



 
 

 

44 
 
 

 

acteurs institutionnels, le milieu associatif, les associations d’éducation au Développement durable ou 

encore des commerçants, tous impliqués dans la Transition écologique. 

 

Evènementiel de janvier à décembre 2022 
• Organisation de la seconde édition de la World Clean Up Day  

• Organisation de la Fête de la Transition écologique 2022 participative et coopérative (300 

participants – 30 partenaires) 

• Organisation d’un évènement mensuel TE / programmation annuelle 

• Partenaire de l’opération Recyclage à Montand de septembre à décembre 2022 

• Participation aux manifestations Ville : Brocante, Journée des droits de l’enfant, Fête de 

l’enfance, Forum des associations  

• Réflexion sur des évènements / sobriété énergétique en partenariat avec les centres sociaux et 

deux agences d’énergie locales des Yvelines pour une programmation début 2023.  

 

 

FÊTE DE LA TRANSITION ECOLOGIQUE - 9 avril 2022 

 

L’organisation de la  Fête de la Transition écologique repose  sur la co-construction d’actions communes 

avec les partenaires associatifs et institutionnels locaux. Elle a ainsi été co-organisée par les 24 

associations ou collectifs d’habitants qui ont programmé leurs animations selon des thématiques choisies, 

cohérentes avec les axes d’action portés par la municipalité : village du réemploi, pôles transition 
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énergétique, alimentation durable, environnement, mobilités douces, et animations nature. Des mini 

conférences proposées par certaines associations permettaient de mettre en avant des problématiques 

environnementales. Près de 500 habitants ont participé à cette fête.  

LES MAISONS DE QUARTIER ET CENTRES SOCIAUX / LE CONSEIL MUNICIPAL DES ENFANTS / LE 

POINT JEUNES  

Les maisons de quartier et les centres sociaux de Guyancourt proposent tout au long de l’année des 

animations axées sur des ateliers créatifs à partir de matériaux recyclés, des sensibilisations au recyclage 

et au tri, des ateliers autour du bien-être et de la reconnexion à la nature. 

Le CME poursuit chaque année des actions de recyclage comme la collecte des piles ou de lunettes en 

partenariat avec les pharmacies guyancourtoises (8152 paires de lunettes collectées en 20 ans) et le Lion’s 

Club. Les jeunes élus de l’atelier environnement ont visité le centre de tri et visité la ressourcerie de 

Guyancourt.  Ils ont également travaillé sur un flyer sur la réduction des déchets qui sera finalisé en 2023.  

Le Point Jeunes  
Une trentaine de jeunes volontaires du Point Jeune âgés de 11 à 14 ans ont participé au Clean up challenge 
les 26 avril et 3 mai 2022. Accompagnés par leurs animateurs et l’animateur nature du service Transition 
écologique, ils ont participé à la lutte contre la pollution en ramassant des déchets sauvages dans le parc 
Paul-et-Virginie et autour du lac de Villaroy. Les animateurs du Point jeunes et les adolescents ont 
également participé pour la première fois au World Clean Up Day en septembre 2022.  
 

ANIMATIONS NATURE & SPORTIVES  

L’intégration d’un animateur nature au sein du service Transition écologique a permis de développer des 

animations nature proposées dans un catalogue à l’attention des animateurs et des professeurs des écoles.  

Des formations sont aussi proposées sur ces mêmes thèmes pour faciliter l’appropriation par les adultes 

référents.  

Thématiques abordées :  

Activités Land art 

Activités cuisine nature et saisons  

Ateliers de sensibilisation à la nature et à l’environnement 

de proximité  

Animations marche nordique  

Projection de films  

Ateliers brico recup  

 
Objectifs généraux :  
 

- Découvrir l’environnement proche de Guyancourt dans sa globalité 

- Renforcer l’éco-citoyenneté et l’éco-responsabilité  
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- Développer une culture partagée du développement durable à destination des enfants et des 

adultes 

- Favoriser la mixité des publics  

BILAN 2022  
INTERVENTIONS EN GROUPES SCOLAIRES & CENTRES DE LOISIRS & MAISONS DE QUARTIER 

 

Programmation animations Nature de janvier à décembre 2022 : 

 Cycles nature dans les écoles Langevin, Fromont, Cocteau, Desnos, Mermoz, St Exupéry, Malet-

 Isaac, Politzer et Robespierre pour 1755 enfants   

 16 Sorties nature/marche nordique dans les Maisons de quartiers 

 10 Animations culinaires dans les centres de loisirs de janvier à juin pour 120 enfants  

 Sorties nature avec les CDL Lenôtre, Valadon et Garennes programmées durant les 

 vacances scolaires 
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ANNEXES 
 

 

  

 



Consommation du bâtiment principal du 1er décembre au 30 novembre

Total année 2014 2016
Différence 

année 

précédente
2017

Différence 

année 

précédente
2018

Différence 

année 

précédente
2019

Différence 

année 

précédente
2020

Différence 

année 

précédente
2021

Différence 

avec année 

2019
2022

Différence 

année 

précédente

Comparatif entre 

2014 et 2022

Consommations kWh 277 968 277 593 -0,13% 291 224 4,91% 262 650 -9,81% 277 621 5,70% 197 121 -29,00% 233 214 -16,00% 216 278 -7,26% -22,19%

Dépenses en € 37 760 € 36 996 € -2,02% 39 691 € 7,29% 38 253 € -3,62% 45 372 € 18,61% 30 285 € -33,25% 34 464 € -24,04% 37 392 € 8,50% -0,97%

-764 € 2 695 € -1 439 € 7 119 € -15 087 € -10 908 € 2 928 € -368 €
années neutralisée : 

Confinement Covid 19 

BILAN DES CONSOMMATIONS D'ELECTRICITE - GYMNASE DE L'AVIATION

Pas de données sur 2015.

Chiffres tirés du bilan annuel d'EDF.

de 2015 à 2016 : plusieurs 

mutualisations de l'achat 

de l'électricité

Août : Remplacement des 

éclairages par des Leds 

dans les salles Omnisport 

et danse et le Hall

Août/sept : 

Remplacement des 

éclairages par des Leds 

dans tout le reste du 

gymnase + projecteurs 

des façades
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 Consommation du bâtiment principal du 1er décembre au 30 novembre

Total année 2014 2016
Différence 

année 

précédente
2017

Différence 

année 

précédente
2018

Différence 

année 

précédente
2019

Différence 

année 

précédente
2020

Différence 

année 

précédente
2021

Différence 

avec année 

2019
2022

Différence 

année 

précédente

Comparatif entre 

2014 et 2022

Consommations kWh 398 854 342 701 -14,08% 356 426 4,00% 349 666 -1,90% 351 394 0,49% 277 857 -20,93% 230 460 -34,42% 230 316 -0,06% -42,26%

Dépenses en € 49 093 € 42 551 € -13,33% 40 729 € -4,28% 39 808 € -2,26% 41 250 € 3,62% 38 660 € -6,28% 25 580 € -37,99% 41 433 € 61,97% -15,60%

-6 542 € -1 822 € -921 € 1 442 € -2 590 € -15 670 € 15 853 € -7 660 €
Années neutralisée : 

Confinement Covid 19 

BILAN DES CONSOMMATIONS D'ELECTRICITE du POLE MUSIQUE

Pas de données sur 2015.

Chiffres tirés du bilan annuel d'EDF.

de 2015 à 2016 : plusieurs 

mutualisations de l'achat 

de l'électricité

Mars : Remplacement des 

38 projecteurs par des 

Leds dans la salle de 

l'auditorium + barre 

lumineuse de 14,40m 

dans salle de spectacle
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